
ALIGNEMENT D’ARBRES DU 
CHATEAU DE VINCENNES

L’article L 350-3 bafoué ! Un projet hors sol.

Au petit matin, jour de rentrée scolaire : 18 arbres 
d’alignement sont abattus sans affichage 
préalable (sur 22  prévus)

Ces arbres du château étaient sains, source de 
nourriture pour de nombreuses espèces d'oiseaux 
protégés ( étourneau sansonnet, mésanges bleues 
et charbonnières, pic vert, rougequeue noire...),
habitats de chauves souris, confirmé par 
naturaliste.

Point d’envol des jeunes faucons crécerelles dont 
l’unique communauté au monde loge au donjon.

Pour information : Nous pouvons également nous 
révolter des fan zones organisées dans l’enceinte 
du château et des prochains sons et lumières, 
fatals pour la faune nocturne). Nous aimerions une 
réaction de la LPO, de l’OFB, des Sentinelles de la 
Nature..
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Il s’agit d’une convention passée entre la mairie de Vincennes et l’Armée, avec 
toutes les autorisations données de la DRIAT, la Préfecture du Val de Marne qui 
préconise de déloger les chauves souris pour les mettre dans d’autres arbres, 
mais selon les naturalistes contactées : c’est leur mort assurée.

Maitre Pitti Ferrandi, notre avocat, a tenté un recours gracieux auprès de la 
préfecture car nous n’étions pas informés de la date à laquelle l’autorisation a 
été donnée, donc nous étions hors délais pour attaquer. Avec demande de 
fournir l’étude d’impact environnementale. Aucune réponse n’a été donnée. 
Nous entendons avec notre avocat d’attaquer au TA dès publication du permis 
d’aménager et réfléchissons à déposer plainte pour atteinte à la biodiversité 
contre la Maire de Vincennes et  contrel’OFB qui n’a pas bougé malgré notre 
dossier déposé chez eux.
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Quel est le projet ? Raser les glacis pour selon la maire de Vincennes, voir le château de loin !

Le nouveau projet sera une promenade dallée, avec des ifs et quelques arbres fruitiers, donc 
des arbustes gourmands en eau. Ces arbustes n’auront aucun intérêt en terme de captation 
de CO2, d’ombrage, d’oxygène..

Les arbres avaient en moyenne  80 ans et se portaient très bien sans entretien particulier.

Le projet coutera 4 M 3 d’euros et les vincennois n’ont pas été consultés. Bien sûr il y aura 
des subventions mais cela reste de l’argent public.

Ce projet fait partie d’un plus grand projet d’aménagement des abords du château avec hôtel 
4 *, centre culturel, logements.. Le cout global est difficile a trouver.  Ces travaux sont 
saucissonnés pour que les vincennois ne trouvent rien à redire. On peut s’étonner d’un nouvel 
ensemble moderne à moins de 500 m d’un château médiéval et nous avons déjà de 
nombreux hôtels qui se plaignent  d’une telle concurrence.

La manifestation le 14 septembre  avec de nombreuses associations de protection de 
l’environnement qui ont répondu présents est maintenue car d’autres arbres sont en danger.





La gestion du bois 
de Vincennes : 
Nous dénonçons 
une gestion non 
respectueuse de 
la forêt.

- Un plan gestion qui a décidé de transformer le dernier 
poumon vert de l’Est parisien en square aménagé ayant 
pour conséquences : la destruction d’habitats protégés, 
des ilots de chaleur, une canopée ouverte à tous les 
vents, des coupes d’arbres sains, des plantations dignes 
d’un jardin et non d’une forêt.

- Le bois de Vincennes est en grand danger, la faune 
disparait (pour des naturalistes 60 % de la faune aurait 
disparu en peu de temps) au profit des seuls canards et 
paons. La flore ancienne est détruite, l’écosystème est 
déséquilibré car les corridors de biodiversité sont 
coupés.

- Des fêtes constantes nocturne votés en aumentation, des 
aménagements sportifs non demandés, autant 
d’introductions dans la forêt qui lui sont fatales.

- Les anciens chemins forestiers sont élargis

- Les engins de chantier très lourds interviennent toute 
l’année massacrant le sol.

Les promeneurs n’y retrouvent plus le havre de paix 
recherché, la fraicheur, l’oxygène, la santé.



Le Bois de Vincennes : Une 
forêt séculaire en danger.

- Engins de chantier utlisés toute l’année

- Faune dérangée y compris en periode de nidification

- Concerts et éclairages à repetition et en augmentation

- Coupes rases jusqu’à 3 ha par coupe. Oui la MIE a demandé de stopper les coupes 
rases, mais les arbres anciens continuent de tomber pour de plus grandes clairieres, 
de plus grandes allées.

- Des projets : SETCAL, agrandissement de la gare routiere (+ de 600 M2 pris sur le 
bois), 5000M2 en plaine de Mortemart pour plus d’installations sportives ; or une flore
ancienne est presente, aménagment du Jardin tropical..

- Des berges rasées pour de la pelouse avec goutte à goutte au bord des lacs !

- Aucun passage pour la faune contrairement au bois de Boulogne : des grillages 
profondément ancrés dans le sol entrainant disparition de herissons et autres
animaux.

- Ce n’est plus une forêt mais un parc aménagé.



ACTIONS 
Pour les arbres d’alignement du Château de Vincennes 
:

- Demande de recours gracieux avec demande de 
l’étude d’impact environnemental qui aurait dû être 
faite. Pas de réponse de la Préfecture du Val de 
Marne.

- Un arrêt de ce projet hors sol en attaquant le permis 
d’aménager des que publié. Peut etre plainte contre la 
Maire et contre l’OFB.

- La pétition en cours recueille à ce jour 25 000 
signataires : 
https://www.mesopinions.com/petition/nature-
environnement/sauvons-arbres-alignement-
chateau-
vincennes/221209?source=social&tmstp=1725137
977&p=sharing



ACTIONS Bois de 
Vincennes

- Un recours gracieux a été déposé auprès de Mme Hidalgo sans 
réponse.

- Une demande de moratoire sur la gestion du bois

- Une reconnaissance et une protection de la forêt et une gestion 
adaptée selon le code forestier.

Ces demandes seront portées devant le TA de Paris prochainement.

- La pétition en cours recueille 35 000 signataires : 
https://www.mesopinions.com/petition/nature-
environnement/sauvons-bois-
vincennes/201544?source=social&tmstp=1676797887&p=sharing


